
H A B I T A T

MONT DE MARSAN AGGLO 

VOUS AIDE !

Des subventions 

jusqu’à 60 % du montant 

des travaux de rénovation

PROPRIÉTAIRES, 

PRIMO-ACCÉDANTS



Primo-accédants
Vous souhaitez acheter un bien mais des 
travaux s’imposent et votre budget est serré ?

Propriétaires 
Vous envisagez de rénover votre habitation ?
Vous souhaitez réduire votre consommation 
énergétique ?
Vous avez besoin d’adapter votre logement
à votre perte de mobilité ?

         POUR RÉNOVERDES AIDES

Quels travaux sont concernés ?
Économies d’énergie
• Chauffage 
• Changement de chaudière
• Isolation thermique (murs, toit, sol) 
• Menuiseries
• Ventilation (VMC)

Travaux d’adaptation au handicap 
ou maintien à domicile
• Remplacement de baignoire par une douche 
accessible
• Monte-escalier
• Rampe d’accès
Sur justificatif de handicap ou de perte d’autonomie

Mandatée par Mont de Marsan Agglo, 
Soliha vous apporte gratuitement :
• Des conseils techniques pour votre projet
• Des informations sur les aides disponibles
• Un accompagnement au montage du dossier 
de demande de subventions

Bénéficiez de
35 à 60 % * de subventions 

sur le montant de vos travaux
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Communes concernées

BENQUET

BRETAGNE-
DE

MARSAN

MONT
DE

MARSAN

SAINT-PIERRE-
DU-MONT

SAINT-PERDON

CAMPAGNE

SAINT-MARTIN-
D’ONEY

GELOUX

SAINT-AVIT

CAMPET-LAMOLÈRE
BOUGUE

GAILLÈRES

MAZEROLLES

UCHACQ-
ET-PARENTIS

LAGLORIEUSE

LUCBARDEZ-
ET-BARGUES

BOSTENS

POUYDESSEAUX

Contactez-nous au 05 58 90 90 57
urbanisme.landes@soliha.fr



Le parcours de mon dossier

1

PERMANENCES DE SOLIHA
Mercredis 10h-13h

Pôle technique communautaire
8 rue du Mal Bosquet, Mont de Marsan

Le 2e mercredi du mois, un expert informe 
spécifiquement les propriétaires 

sur les travaux d’économie d’énergie

Contactez-nous au 05 58 90 90 57
urbanisme.landes@soliha.fr

Propriétaires, futurs propriétaires
rencontrons-nous !

1er contact à la permanence ou par téléphone 
au 05 58 90 90 57

2 Visite du logement par l’équipe Soliha  
si votre dossier est recevable

3 Constitution et dépôt du dossier de demande 
de subventions

4 Après accord de l’Anah, réalisation des travaux  
par les artisans

5 Visite après travaux du logement 
par l’équipe Soliha

6 Versement des subventions (possibilité 
d’avances)
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